
1 

 

CM 2021-07-31 V3 

 

 

 

 
 

Le Maire INFORME l’assemblée que la séance sera enregistrée. 
 

Le Maire OUVRE la séance à 11h00 et CONSTATE que le quorum est atteint. 
 
Membres présents : Daniel PATU, Patricia BORG, Marie-Christine COQUELET, Anne SCORTEGAGNA, Christian 
COQUELET, Josiane TROTTIER, Igor LEMPEREUR, Daniel BORG, Valérie GAUTIER. 
 
Excusés : Serge FONSECA (pouvoir à C. COQUELET), Patrick DOLOIRE (pouvoir à MC COQUELET), Sylviane 
SOUBIE (pouvoir à V. GAUTIER), Laetitia FOUQUET (pouvoir à P. BORG). 
 
Absents : Claudine BOUZONIE, Krystel MARTEL. 
 
Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la 
nomination d’un Secrétaire désigné au sein du Conseil. 
 

Madame Marie-Christine COQUELET ACCEPTE de remplir cette fonction. 
 

Approbation du compte rendu de la dernière séance du Conseil Municipal du 04 juin 21 : 
Le compte rendu est APPROUVÉ par l’ensemble des membres SOUS R֤ÉSERVE des corrections demandées par 
Mesdames Sylviane SOUBIE et Valérie GAUTIER. 
 

Monsieur le Maire PROCÈDE à l’examen des différents points inscrits à l’ordre du jour. 
 

N° 45/2021 : Délibération relative à la vente de la parcelle C1251 et C937 (ANNULE ET REMPLACE LA DELIB 
36/2021 du CM du 04/06/2021) 
 

 
Le Maire INFORME que :  
 
Vu l'article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Conformément aux accords déterminés avec la municipalité précédente, la Société SL Investissement, a 
contacté la commune pour lui proposer la vente des parcelles C1251 et C937 qu’elle possède situées à l’arrière 
du « Clos du Marronnier ». 
Elles totalisent une surface de 3351m2 +322m2 soit 3673m2 non constructible et bien qu’elle soit enfrichée, 
elle a l’avantage de s’adosser à des parcelles construites.  
Le prix proposé par la société SL Investissement est de 2000€ les frais d’actes étant pris en charge par la 
commune (500€).  
La commission urbanisme a rendu sur le projet un avis favorable lors de sa réunion du 20 mai 2021  
 
Il est demandé au conseil municipal de : 

 Approuver l ’achat à la Société FONCIERE SL des parcelles C1251 et C937 situées à l’arrière du « Clos 
du Marronnier », pour la somme de : 2000 euros 

 Autoriser le Maire ou son représentant à signer tous documents en rapport avec cette affaire. 
 
Considérant l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés : 

 APPROUVE l’achat à la FONCIERE SL des parcelles C1251 et C937 situées à l’arrière du « Clos du 
Marronnier », pour la somme de : 2000 euros 

 AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tous documents en rapport avec cette affaire. 

CONSEIL MUNICIPAL COMPTE-RENDU 

SEANCE DU 31 JUILLET 2021 










